
tours de Juridiction Civile de Sa Majesté en
bette Province, nonobstant aucune loi ou or-
donnance ou aucun statut, en aucune manière,
à ce contraire.

XV. Et qu'il soit de plus statué par l'autoritê
susdite, qu'à l'avenir il ie sera admis aucune
personne à pratiquer dans aucune des Cours
de Jirîdiction Civile de Sa Majesté, en cette
Province, comme Conseil, Avocat, Solliciteur,
Procureur ou Praticien en Loi, qui n'aura pas
atteint l'âge complêt de vingt-et-un ans.

XVI. Et quilisoit dè-lus statué par l'auto.
rité susdite, qu'aine certainé Ordonnance de lW.
Province de Qiìébec, passée! dans la vingt-,.
cinquième année duRègrpde Sa défünte Ma-
jesté, George Trois,- initul " Ordonnance'
Cc qui concerne les Aiocats, PocuïcursýîSolli-

aiteursa~ et les -Notaires,: c qui rend plhis aisé,
"le:recoivrcmènt des revenus de4Sa Majesté,'e
ený autant4 qu'iéelle a rapport eticoncerne les
Àvocats; Conseils" Sôllièiteuës, PrÔcureurs od
Praticiens en Eoi,. sèraet elle esf par le prér-'
ient rappcllée:.,
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